
Informations de base

2021/2136(DEC)

DEC - Procédure de décharge

Procédure terminée

Décharge 2020 : Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer 
(AFE)

Subject

8.70.03.10 Décharge 2020

Acteurs principaux

Parlement européen
Commission au fond Rapporteur(e)

Date de 
nomination

 CONT  Contrôle budgétaire CHRISTOFOROU Lefteris 
(EPP)

29/07/2021

Rapporteur(e) fictif/fictive

CHINNICI Caterina (S&D)

CHASTEL Olivier (Renew)

EICKHOUT Bas (Greens
/EFA)

CZARNECKI Ryszard (ECR)

KUHS Joachim (ID)

OMARJEE Younous (The 
Left)

Commission pour avis Rapporteur(e) pour avis
Date de 
nomination

 TRAN  Transports et tourisme FALCĂ Gheorghe (EPP) 11/10/2021

Commission 
européenne

DG de la Commission Commissaire

Budget HAHN Johannes

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

30/06/2021 Publication du document de base non-législatif
COM(2021)0381

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2021&nu_doc=0381
http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/cont/home.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/26837
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/26837
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124861
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197463
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96725
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96725
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28372
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197482
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/30482
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/30482
http://www.europarl.europa.eu/committees/FR/tran/home.html
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197649
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/budget_en
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2021/0381/COM_COM(2021)0381_FR.pdf


14/09/2021 Annonce en plénière de la saisine de la commission

31/03/2022 Vote en commission

07/04/2022 Dépôt du rapport de la commission A9-0120/2022

04/05/2022 Décision du Parlement T9-0169/2022 Résumé

04/05/2022 Débat en plénière

05/10/2022 Publication de l'acte final au Journal officiel

Informations techniques

Référence de la procédure 2021/2136(DEC)

Type de procédure DEC - Procédure de décharge

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  CONT/9/06726

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Avis de la commission TRAN PE699.166 17/01/2022

Projet de rapport de la commission PE698.978 20/01/2022

Amendements déposés en commission PE704.737 03/03/2022

Rapport déposé de la commission, lecture unique A9-0120/2022 07/04/2022

Texte adopté du Parlement, lecture unique T9-0169/2022 04/05/2022 Résumé

Conseil de l'Union

Type de document Référence Date Résumé

Document de base non législatif complémentaire 06003/2022 16/02/2022

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Document de base non législatif
COM(2021)0381

30/06/2021

Autres Institutions et organes

Institution/organe Type de document Référence Date Résumé

CofA Cour des comptes: avis, rapport
N9-0044/2022
JO C 439 29.10.2021, p. 0003

29/10/2021

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2021&nu_doc=0381
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=29102021
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2022-0120_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0169_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1703359
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CRE-9-2022-05-04-TOC_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TRAN-AD-699166_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CONT-PR-698978_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CONT-AM-704737_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2022-0120_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0169_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1703359
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=6003%2F22&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2021/0381/COM_COM(2021)0381_FR.pdf


Informations complémentaires

Source Document Date

Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Budget 2022/1776
JO L 258 05.10.2022, p. 0334

Décharge 2020 : Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer 
(AFE)

  2021/2136(DEC) - 04/05/2022 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a décidé de  au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer sur l'exécutiondonner décharge
du budget de l'Agence pour l'exercice 2020 et d'approuver la clôture des comptes pour cet exercice.

Constatant que la Cour des comptes déclare avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels de l'Agence pour l'exercice 2020 sont
fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières, le Parlement a adopté, par 578 voix pour, 53 contre et 13 abstentions, une
résolution contenant une série de recommandations qui font partie intégrante de la décision de décharge et qui complètent les recommandations
générales contenues dans la  résolution sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences de l'Union européenne.

États financiers de l'Agence

Le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2020 s'élevait à 30.764.883 EUR, soit une augmentation de 13,36% par rapport à 2019.

Gestion budgétaire et financière

Les efforts de suivi budgétaire au cours de l'exercice 2020 ont permis d'atteindre un taux d'exécution budgétaire de 99,98%, égal au taux d'exécution
de 2019. Le taux d'exécution des crédits de paiement a été de 89,28%, soit une baisse de 2,97% par rapport à 2019.

Le Parlement rappelle que l'Agence dispose du plus petit budget parmi les agences de transport, malgré les performances environnementales et
climatiques exceptionnelles et les autres avantages du transport ferroviaire. Elle ne devrait pas être mise dans une position où elle se sent obligée de
demander un soutien supplémentaire à la Commission, en raison de moyens financiers insuffisants, surtout à un moment où les chemins de fer sont
une priorité politique de l'UE.

Par conséquent, le Parlement a demandé une augmentation du budget de l'Agence afin qu'elle dispose des moyens nécessaires pour agir en tant
qu'autorité efficace et pour remplir ses missions, notamment celles concernant l'augmentation de la compétitivité, l'amélioration de la sécurité et
l'interopérabilité transfrontalière, et en particulier son rôle et ses responsabilités accrus dans le déploiement en temps voulu de l'ERTMS.

Autres observations

Le Parlement a également formulé une série d'observations concernant la performance, la politique du personnel, les marchés publics et la Covid-19.

En particulier, il a noté ce qui suit :

- malgré les défis posés par la pandémie de Covid-19, l'Agence, dans le cadre de la mise en œuvre de son programme de travail 2020, a atteint ses
objectifs pour les différentes réalisations dans une mesure satisfaisante, comme l'a confirmé le conseil d'administration, ainsi qu'un niveau de
réalisation satisfaisant pour son ensemble d'indicateurs clés de performance;

- l'Agence est implantée à la fois à Lille et à Valenciennes, ce qui indique que les coûts pourraient être réduits si toutes les opérations étaient
centralisées en un seul lieu;

- l’Agence a réagi rapidement aux conséquences de la pandémie de Covid-19, tant en ce qui concerne son personnel/les modalités de travail que le
secteur ferroviaire en général, notamment par la rédaction de documents d'orientation et de feuilles de route Covid-19 de l'UE pour le transport public
par rail;
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- au 31 décembre 2020, 97,29% du tableau des effectifs étaient pourvus, avec 144 agents temporaires nommés sur les 148 agents temporaires
autorisés au titre du budget de l'Union (contre 148 postes autorisés en 2019). Une fois de plus, le manque d'équilibre entre les sexes est préoccupant
au niveau de l'encadrement supérieur (87,5% d'hommes) et au sein du conseil d'administration, avec 72,1% d'hommes;

- l'Agence a réalisé quatre appels d'offres ouverts et quatre procédures négociées de faible valeur et sans publication d'un avis de marché en 2020;

- pendant la pandémie, l'Agence a réagi en temps utile et de manière adéquate à la pandémie de COVID-19, tant en ce qui concerne son personnel et
ses modalités de travail que le secteur ferroviaire. Une taskforce a été mise en place pour suivre en temps utile la situation de la pandémie et pour
prendre des décisions en temps réel afin de préserver la santé et la sécurité du personnel au travail.
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